
achevé au terme fixé du 1er septembre 
et qu'il est encore loin de pouvoir être 
terminé ; 

2° Affaire du vice-consul de (hèce à 
Braila auquel le gouvernement a retiré 
l'exéquatur et qu'il a mis pendant quel
ques heures en prison, ce qui a donné 
lieu à une lettre du grand-vizir, au ; 
prince Charles et à une réponse violente 
du ministre des affaires étrangères Cos- , 
taforo, puis à une réplique comminatoire 
de Khalil-Pacha. j 

3° Les juifs, vigoureusement appuyés 
par leurs coreligionnaires de Vienne 
où ils sont les maîtres, de Paris où ils ; 
possèdent le Journal des Débats, de 
Bruxelles où ils ont V Indépendance belge, \ 
de Rome où ils ont une foule de jour
naux, au point que l'on peut dire que 
la presse autrichienne et italienne est à 
peu près entièrement judaïque, les juifs 
poussent vivement le gouvernement rou
main et veulent s'imposer. Ils sont ser
vis par un consul général américain, 
juif de religion, M. Piccato, qui a com
pris qu'il y avait là une mine à exploi
ter et qui, en prêchant sur la persécu
tion des Israélites, a ramassé des centai
nes de mille francs aux Etats-Unis. Pen
dant que les Crémieux, lesMontefioreet 
autres rabbins représentent les juifs 
comme persécutés en Roumanie, le gou
vernement roumain prétend, au con
traire, que ce sont- eux qui sont les 
vrais persécuteurs. 

4° Le parti de l'ex-prince Couza s'agite 
beaucoup et les rouges aussi qui ne sont 
point morts, quoiqu'en dise le gouver
nement roumain. 

5° Ajoutez a toutes les causes de mé
contentement une très-mauvaise récolte, 
les grandes prodigalités du gouverne
ment,etc., et vous comprendrez que de 
graves événements peuvent, d'un jour 
à l'autre, éclater dans les principautés 
danubiennes. 

DÉ SAINT-CHÉRON. . 

L e m»r i« j re d ' H e n r i KiK-hrfor t 

Le Rappel donne quelques détails 
complémentaires sur la cérémonie du 
mariage de l'auteur de la lanterne. 
Après l'accomplissement des formalités 
civile* et de ta cérémonie religieuse,qui 
ont eu lieu à 9 heures du matin, dans la 
maison de santé attenantes la maison 
des religieuses Augustines et dans la 
chambre de la malade retenue au lit par 
la paralysie, M. Rochefort est resté seul 
avec sa femme. A onze heures du matin, 
il lui a fait ses adieux puis il a été ra
mené dans sa prison sous l'escorte des 
agents qui t'attendaient. Ainsi que le 
constate l'acte dressé parTofficier de 
l'état-eivil, le mariage de Victor-Henri-
Jules de Rochefort-Lucay, né à Paris, le 
30 janvier 1831 et de Marie-Anastasie 
RenaulJ. née aussi à Paris, le 14 avril 
1831, légitime la naissance de trois en
fants qu'il a eus d'elle, une fille, Mlle 
Noémie, âgée de seize ans et deux fils, 
MM. Renri-Maximilien et Gustave. 
€ Mlle Renauld, fille d'un employé au 
ministère de la guerre, était, ajouté le 
Rappel, dans aa famille quand M.Roche-
fort l'a connue. Elle avait alors 17 ans, 
lui 21, eile est resiée auprès de M. 
Rochefort partout, à Bruxelles, pendant 
l'exil, à Paris, pendant le siège. 

Comme nous l'avions annoncé hier, le 
condamné a quitté Versailles àhuit heu
res du soir, et est reparti pour l'île de 
Ré, accompagné des agents qui l'avaient 
amené. 

N o u v e l l e » d e B e l g i q u e 
e t d e 1 A f r o n t i è r e . 

LjL CATASTROPHE DU CHARBONNAGE DE M A M -
BOTTRO. NOUVEAUX DÉTAILS. — On lit dans le 
Journal de Charleroi : 

» — Ecoutez-moi bien, lui répondït-fl, ils 
ne sont pas encore remontés. Aussitôt qu'on 
ks dura, retrouvés je vous le dirai- Allez 
vous reposer un peu, il faut vous conserver 
pour vos enfants. » 

- Cette femme a un mari au nombre des 
victimes : elle reste avec quatre enfants ! 

» Elle éclata en sanglots. 
* — Je veux qu'où me le donne quand 

il sera remonté, criait-elle. J'aime mieux l'a
voir à ma maison et le faire enterrer moi-
même plutôt que de le laisser jeter dans le 
trou aux chiens ! » 

» A ces mots toute l'assistance fondit en 
larmes. Heureusement, uDe voisine parvint 
à emmener la pauvre femme dont le vœu 'je 
pourra peut-être pas se réaliser. Pourra-t
ell e reconnaître son mari parmi les débris 
informes que l'on retirera. C'est peu proba
ble. 

» L'intérieur du charbonnage est occupé 
par la police et la gendarmerie ; les ingé
nieurs des mines y sont pour ainsi dire à 
demeure. Une enquête sérieuse est commen
cée. Jusqu'à présent, on ne s'explique tou
jours pas l'accident, on ne s'est arrêté à au
cune hypothèse. 

t Le bruit court qu'il existe un règlement 
de l'exploitation des mines qui interdit de 
descendre plus de sept ouvriers à la fois 
dans une cage. C'est une erreur, il n'y a pas 
de règlement à cet égard. 

LES JEÏJX DE 8»A. 

Les jeux de Spa ont été fermés définiti
vement jeudi dernier, à quatre heures. C'est 
un soulagement pour toutes les âmes honnê
tes que la fermeture de ce tripot qui a en
glouti, bien plus nombreuses qu'on ne le 
suppose, tant de fortunes et même tant de 
vies ; les ruines et les suicides causés par 
tous les jeux publics, sont souvent cachés, 
et l'on ne voit que le côté brillant des cho
ses. Mais l'autre n'en existait pas moins. 

Certes, il y aura toujouis dans le monde 
des joueurs endurcis, comme il y aura des 
ivrognes et des débauchés incorrigibles.Mais 
ce grand ,*fcandale, cet exemple continue qui 
inspirait la passion du jeu à tant de monde, 
aura du moins diaoaru. Les jeux de Spa, 
nés en 1762, auront vécu 110 ans. Ils sont 
morts en même temps que ceux d'Allemagne 
et ne renaîtront plus. 

C'est dans la journée de jeudi que l'admi
nistration, craignant peut-être une bagarre 
dans la soirée, avait décidé de fermer à 
quatre heures. Or, le public croyait que le 
dernier jour, comme les antres, on jouerait 
jusqu'à minuit, et les trains de l'après-midi 
ont amené près de sw cents personnes à Spa: 
un vrai stock de malheureux qui voulaient 
une dernière fois perdre de Fargent et qui ont 
exhalé par des plaintes et des jurons un dé
sappointement qui tournait à l'avantage de 
leur bourse. 

Déjà, dimanche dernier, une foule de per
sonnes, surtout des petits bourgeois et des 
ouvriers, avaient envahi Spa pour tenter une 
dernière foi» la fortune ; ou voyait des grou
pes de petites bourses ne cotiser datis les 
coins pour charger l'un d'eux d'aller à ta 
table du jeu, et te soir, au retour, rmirs 
figures disaient assen qoepresque tous, pour 
employer l'argot traditionnel, avaient été «ra
sés». Triste spectacle ! 

Donc jeudi, à quatre heures, la dernière 
carte a été jetée, la roulette a fait son der
nier tour, sans qu'aucune autre manifesta
tion ait eu lieu qtre quelques dli! ah I L'at-
tentiorr létaH dtatrart* par les figurés éton
nées, des groupes nombreux qui arrivaient 
en courant de la gàro, la bourse à la main 
et qui n'entraient dans le salon que pour as
sister à la mort des jeux, huit heure» plus 
tôt qii'its «T'auraient vcnltt : on éclatait de 
rire en tes voyant entrer; M. L.' Hayemal, 
de Spa; et M. l'avocat De Hanse* ont voalu 
protester contre la fermeture à quatre heu
res. Cette tentative héroïque de manifesta 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Voici le procès-verhal sommaire de 
la séance du Conseil municipal qui a eu 
lieu hier : 
Présidence de M. J. DER«QNAUcouRT,»Haire. 

Sont présents : MM.J.Beregnaucourt, 
maire; Beleporte-Bayart, A. F'amechon, 
Achille Scrépel, adjoints; Louis Watine, 
Ch. Junker, Ch. Daudet, A. Hindré, 
Henri Parent, Pierre Flipo, Louis Bar-
botin, Scrépel-Roussel, Henri Scrépel, 
Moïse Rogier,Paulin Richard, Godefroy, 
Carrelte-Pennel, Augustin Morel, J.-R. 
Delplanque, Toulemonde-Nollet, Léon 
Foveau, L. Willem, Edouard Delattre 
Charles Roussel, A. Barbaux, Labbe-
Copin. 

Absents: MM. C. Deseat, Delcourt-
Tiers, A. Talon, TaulcmondVNoHet. 

MM. Dellebecq-Desfonlaines, indispo
sé ; Joseph Quint, Désiré Sival, Motte-
Bossut, en voyage; C. Caste!, B. Cou-
logne, empêchés. 

Le Conseil : 
Adopte les conclusions du rapport du 

commissaire-enquêteur, relativement à 
une rue projetée h Barbieux. 

Vote pour le dernier triimestre de 
1872 un crédit de 275 fr., et pour 1873, 
une dépense additionnelle de 1,100 fr. 
au crédit des asiles. 

Vote sur l'exercice 1872, un crédit 
de 8,24o fr. pour renouvellement de 
l'habillement et de l'équipement de la 
musique municipale. 

Reporte au budget supplémentaire 
1872, le crédit de 1,000 fr. qui avait été 
inscrit au budget de 1870, pour établir 
une passerelle sur le canal au Hutin. 

Vote un crédit de 1,600 fr. à inscrire 
au budget supplémentaire de 1872,pour 
appropriation d'un local pour ta police 
à l'Hôtel-de-Ville. 

Vote» pour l'exercice 1872 un crédit de 
800 francs pour achat d'un piano pour 
la classe des demoiselles. 

Augmente décent francs par an le trai
tement de chacundes greffiers des impie 
police. 

Porte à 400 francs le traitement de 
l'alficheur public. 

Donne acte à l'ancienne commission 
de surveillance du corps des {pompiers 
de la communication d'un- rapport sur 
la situation de ce corps. 

Vote un crédit de 000 francs, budget 
1872, pour installation d'appareils pour 
l'éclairage au gaz de la caserne des gen
darmes à pied. 

Vote un crédit de 8,000 francs (bud
get 1873) pour la constrtfcrkrri ;d'uu 
acqueduc d'amenée des eaux aux usines. 

Porte à 2,300 francs le traitement dé 
l'inspecteur des logements insalubres. 

Vote pour l'exercice 1873 un crédit 
supplémentaire de 4,800 fr. pour aug
mentation de traitement aux sergents de 
ville et agents de police. 

Rétablit au budget de 1873 le crédit 
de 500 fr. pour subside à la société la 
Lyre roubaisienne. 

Recette une demande de subvention 
formulée par le M. directeur du théâtre. 

Le Secrétaire, 
C H . JUNKER. 

La Lyre roubaisienne doit prêter son 
concours à un concert qui sera donné le 
mois prochain par la ville d'ïlalluin,au 
bénéfice des pauvres. 

Nous recevons une nouvelle lettre de 
notre abonné de Tourcoing, au sujet do 
l'article du Mémorial en réponse aux 
premières observations que nous avons 
publiées, surledéfaul decorrespondance 
entre les trains de Lille et ceux de Mous-
cron se dirigeant sur Tournai. 

Nous publions volontiers cette nou
velle lettre, en nous associant au vœu 
qui la termine, pour qu'une entente des 
deux administrations donne satisfaction 
à tous les intérêts: 

« Comme je vous le disais dans ma lettre 
précédente, ce n'est pas seulement le premier 
train qui ne correspond pas directement, 
mais il en est de même de presque toutes 
les communications, aussi bien pour l'aller 
que pour le retour. Il serait, à mon avis, 
bien nécessaire que l'administration apportât 
quelques modifications à cet itinéraire. 

» Le premier départ, s'il était fixé à G 
heures 35 le matin, me paraîtrait convena
ble; mais l'administration, en prenant cette 
décision, s'exposerait, dit-elle, aux réclama
tions des employés de commerce qui habi
tent Lille et qui se rendent à leurs affaires à 
Roubaix, Tourcoing, etc. 

» Ces employés sont-ils si nombreux ? Et 
n'ont-ils pas d'autres trains convenables ù 
leur disposition ? Certainement tous les in
térêts doivent être sauvegardés dans la li
mite du possible; et c'est cette piotection que 
je demandais en faisant ma première récla
mation . 

» Il faut reconnaître que la différence de 
i5 minutes qui existerait dans la nouvelle 
réglementation des départs serait bien moins 
importante que celle de 1 heure ;iti minutes 
qui existe actuellement pour les voyageurs 
se rendant à Tournai ou dans cette direc
tion. 

* Ma réclamation n'a été que l'écho des 
plaintes que j'entendais fréquemment, je l'ai 
faite parce qu'elle me paraissait juste, et il 
serait, je crois, d'un grrnd intérêt pour nos 
localités, que l'administration du Nord s'en
tendit avec l'administration belge pour ob
tenir une plus grande régularité dans les cor
respondances de Lille à Tournai par Mous-
cron et réciproquement. ( Vraie France.) 

concours pour l'achat et la •«• •«•a • * " 
médiate d'étalons départementaux. • 

Le même jour, à une heure, égale
ment sur l'Esplanade, aura heu le con
cours annuel d'étalons de chevaux de 
trait. Cinq primes départementales de 
800, 600, 500, 400 et 300 tr. avec mé
dailles d'or ou d'argent, sont affectées à 
ce concours. 

Les conditions de ces deux concours 
ont fait l'objet d'arrêtés de M. le préfet 
du Nord, qui on», été publiés danstoutes 
les communes. 

Aujourd'hui,à quatre heures,doitavoir 
lieu l'installation de là nouvelle Chambre 
de commerce. 

La séance sera présidée par M. le 
Maire. 

Nous commençons aujourd'hui la pu
blication des procès-verbaux des séances 
d'octobre du Conseil municipal. 

On nous demande quel emploi sera 
fait des souscriptions recueillies en fa
veur des Alsaciens-Lorrains, par le co
mité récemment formé au Cercle de 
l'Industrie. Noire correspondant semble 
craindre que cet argent soit envoyé à 
Paris . Il peut se rassurer, car nous sa-

L'Echo de Londres annonce que l'un 
des fournisseurs de chaussures de l'ar
mée française pendant la dernière guerre 
va se rendre 5 Lille le 13 courant, pour 
le procès qui doit s'ouvrir. Le défendeur, 
M. Casper, est anglais et l'on croit savoir 
que plusieurs bottiers figureront à l'en
quête. Lord Granville a donné des ins
tructions pour les agents consultatifs 
anglais afin qu'ils suivent de près les 
débats de l'affaire. 

Le Progrès au Nord ajouleces détails: 
« Les défenseurs sont Me* Lachaud et 

George* Bourdon. Parmi les témoins à 
charge, on cite MM . M;<utaudon,Mitson, 
Boissonnet, Magen, Richard, intendants 
militaires, M. Boitelle, ancien directeur 
du Crédit agricole, à Lille, M. le com
mandant Perrinon, un certain nombre 
d'anciens mobilisés. 

M. Casper, de son côté, se propose, 
dit-on, de faire entend re l i e s fabricants 
anglais auxquels il s'est adressé pour 
remplir ses marchés. L'un de ces fabri
cants est maire de la ville d'York. M. 
Merriman, tollicitor à Londres, célèbre 
orateur de meetings, est également cité 
pour déposer au sujet d'un procès qui 
a été tntê'hté en Angleterre par M. Cas
per â Ses" vendeurs. • 

Bans là journée d'hier, M. Casper 
s'est constitué volontairement prison
nier à la maison d'arrêt de Lille. Il a 
été remis ensuite en liberté provisoire, 
moyennant «une caution de 50,000 fr. 

H a passé sous nos yeux un bulletin 
de décès émanant de la m ni rie d u n e 
petite commune rurale et qui nous a 

La femme Florent,deLille,se disant sa
ge-femme,exploitait les personnes chari
tables en se présentant à elles au nom des 
malheureuses, disait-elle, auxquelles 
elle donnait gratuitement ses soins. 
Emues de tant de dévouement, peu de 
personnes lui ref »aient. Elle recevait 
même fréquemment des secours impor
tants. Plusieurs dames auxquelles elle 
s'était adressée ayant eul 'heureussidée 
de demander des renseignements à la 
police apprirent qu'elles avaient été in
dignement trompées. La femme Florent 
était tout simplement une chevalière 
d'industrie qui trouve ses moyens d'exis
tence dans ce genre d escroqueriequi lui 
a déjà valu une condamnation. Elle n'a 
pas tardé à être arrêtée, en attendant 
que la justice lui octroie une seconde 
condamnation. 

On nous écrit de Marchiennes, 6 no
vembre : 

c La capture d'un des plus audacieux 
contrebandiers du pays, le nommé 
Pipelte de Marchiennes, chef de bande 
qui depuis longtemps déjouait la vigilance, 
de la douane, vient d'avoir lieu. Les 
douaniers ont montré en celte circons
tance une énergie, un courage digne 
d'éloges. 

> Lundi, pendant une nuit sombre et 
noire,deux douaniers étaient embusqués 
non loin de notre ville, dans un endroit 
appelé le marais de Marchiennes. 

» Pendant sa veille, le sour-brigadier 
Hamaide, de Tilloy, aperçoit le fraudeur 
Pipette qui, chargé d'un ballot, cher
chait à pénétrer dans Marchiennes. Il 
s'élance à sa poursuite. Malgré son 
agilité, Pipette est serré de près ; il va 
être saisi. Que faire ? un fossé large et 
profond lui barre !e chemin, il js'y jette 
résolument, croyant arrêter le douanier 
dans sa poursuite, mais celui-ci s'y jette 
à son tour, sans hésiter un instant. 
Malheureusement ses pieds s'enfoncent 
dans la vase, il ne peut plus avancer, 
quand ses bras,sedébattant dans le vide, 
rencontrent les jambes de Pipette, qui 
(Haït déjà sur la crête du fossé; il s'y 
cramponne avec la vigueur d'un noyé. 

• En vain le fraudeur se débat, cher
che à le renverser,à se tirer de ses mains, 
peine perdue, le sous brigadier tient 
bon et ne lâche pas sa proie. 

» De guerre las, Pipette remonte le 
fossé traînant cramponné à sa jambe 
l'intrépide douanier. 

» Malgré ses supplications et ses priè
res, Pipette est mis en lieu sûr, et les 
juges statueront bientôt sur son sort,* 

(Propagateur) 

Le premier conseil de guerre, dans sa 
séance du 5 novembre, a prononcé les 
condamnations suivantes : 

Banne, caporal au 33e d e ligne, cinq 
ans d'emprisonnement pour avoir outra
gé l'un de ses supérieurs. 

Crételle, soldat au 25* bataillon de 
chasseurs à pied, un an de la même pei
ne, pour le même délit. 

Aloch, sergen najar au 1er de ligne, 
Un an d'emprisonnement pour vol de de
niers appartenant à l'Etat. 

Girardot, sergent-fourrier au 84* de 
ligne, deux ans de la même paîtra, pour 
le même fait. 

Lelong, soldat au 14' de ligne, cinq 
ans d'emprisonnement et cinq ans de 
^rvelfrènîcfe pour vol d'une montre. Ce 
militaire est en fuite, le jugement a été 


